
C omment commencer cet édito dans le contexte 
actuel ? Nous pensions en avoir fini avec les 

« pandémies », mais… le Covid est encore là et un 
autre fléau est apparu : l’agression russe en Ukraine, 
qui fait écho à un ancien, en France, toujours à l’affût : 
celui des extrêmes. Comment est-il possible de faire 
croire que le rejet de l’autre (même bien « enveloppé » 
et pour quelque raison que ce soit), permettrait de ré-
gler tous les problèmes ?  

L’invasion de l’Ukraine par la Russie bouleverse en 
effet nos certitudes, rappelant à tous les heures 
sombres de l’exode. Comment ne pas s’inquiéter des 
conséquences de ce conflit aux portes de l’Europe qui 
va peser sur nos économies, nos relations ? 

Sur notre commune, nous essayons de travailler à 
l’amélioration de notre qualité de vie, collectivement et 
en gardant toujours en tête l’intérêt général. Être atten-
tifs au cadre de vie, aux repas des enfants à l’école y 
participe comme le fait que ces mêmes enfants, leurs 
parents et d’autres, puissent disposer des meilleurs ser-
vices possibles. Ouvrir un tiers-lieu et un pôle santé 

pour un montant de 600 000 €, soutenir de façon con-
séquente les nombreuses associations de la commune y 
participe également. Comme je l’ai précisé lors du con-

seil municipal consacré au budget, un bel exemple de 
démocratie participative est donné par tous les béné-
voles qui s’engagent dans les associations. Notre choix 
a donc été pour ce budget 2022 de maintenir tous ces 
postes. Pour ce faire et pour anticiper les augmenta-
tions déjà importantes, tant au niveau des énergies que 
des matières premières, nous avons décidé d’augmen-
ter la taxe foncière. Cette hausse a été votée à l’unani-
mité. Nous n’avions encore jamais relevé les taux d’im-
position. Les dotations étant ce qu’elles sont, le seul le-
vier financier dont disposent les communes, avec la 
suppression de la taxe d’habitation, reste la taxe fon-
cière. C’est un choix gouvernemental de ne pas soute-
nir plus fortement les communes « en première ligne » 
sur le front des dépenses incompressibles. Certains tra-
vaux que nous réalisons ne sont pas toujours très vi-
sibles, mais l’objectif est toujours de faire baisser de fa-
çon pérenne les dépenses de fonctionnement (exemple 
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Absent : Jean-Paul Legrand excusé et 
donnant procuration à Xavier Gruat.  

Le quorum est atteint. La séance est 
ouverte à 19 h 35, Sandra Sibial est dési-
gnée secrétaire de séance. 

M. le Maire demande une rectification 
sur un chiffre dans le dernier procès-
verbal. 

Le Conseil municipal délibère à l’una-
nimité sur les points suivants : 

– il approuve le projet de travaux de 
voirie sur la VC 33 à Champoux et de-
mande à Mme la Préfète de la Corrèze 
l’octroi d’une subvention au titre de la 
Dotation d’équipement des territoires 
ruraux (DETR) ; 

 – il sursoit à statuer concernant une 
modification des statuts de HCC. Une 
demande d’information complémentaire 
est nécessaire pour délibérer de manière 
éclairée. Un courrier sera envoyé à M. le 
Président Pierre Chevalier ; 

– faute de choix en matière d’adhésion 
au nouveau service commun d’instruc-
tion de HCC, le Conseil délibère favora-
blement mais le service urbanisme de la 
commune doit rester vigilant. La mise 
en place de ce nouveau service semble 
plus que laborieux et M. le Maire dé-
plore le manque d’anticipation de HCC 
dans la mise en place de ce service. Il ré-
itère sa pleine satisfaction concernant le 
service IADS de la ville d’Ussel et dé-
plore d’avoir été contraint de changer de 
service instructeur ; 

– la vice-présidence de la commission 
école revient à Patricia Pradel. 

  M. le Maire fait un point sur la voirie. 
Des curages d’aqueducs ont été réalisés 
en toute fin d’année. Des états des lieux 
sont en cours avec plusieurs entreprises 
forestières. La campagne d’épareuse est 
terminée. Celle de curage de fossés va 
commencer semaine 6 et M. le Maire re-
mercie René Dézieux pour sa proposi-
tion de participation. 

M. le Maire évoque le personnel com-
munal de l’école. Il félicite les agents 
pour leur capacité d’accueil dans ce con-
texte sanitaire particulier et les remercie 
pour leur réactivité dans la gestion des 
absences.  Il annonce que le comité mé-
dical du Centre de Gestion de la Cor-
rèze s’est prononcé pour le placement 
de Mme Cécile Bos en invalidité. Il dé-
plore son départ contraint de la collecti-
vité et souligne son implication et sa 
motivation dans son travail. Le conseil 
lui souhaite surtout une amélioration de 
son état de santé. 

M.  Jean-Paul Basset expose l’avance-
ment du recensement. L’étendue de la 
commune rend le travail ardu et 400 km 
ont déjà été parcourus par les agents re-
censeurs. MM. Basset, Letourneur et Su-
cau sont remerciés. 

Le Refuge animalier bortois a ouvert 
ses portes aux élus. Mme Patricia Pradel 
expose, que faute de mise en conformité 
de la structure, le service de fourrière, 
indispensable aux communes, peut être 
contraint de fermer et ce, malgré la qua-
lité du travail de M. Chauvet et son 
équipe de bénévoles.  Le Refuge a solli-
cité la communauté de communes mais 
n’a pas obtenu de réponse.  

Madame Sophie Dupont fait état de la 
dernière réunion de la CLECT et de 
l’élection de M. Philippe Roche à la pré-
sidence et de Mme Monique Jabiol à la 
vice-présidence. 

Les travaux du tiers-lieu suivent leur 
cours.  M. le Maire annonce que la com-
mune, défenderesse, a été reconnue 
dans son bon droit par le tribunal judi-
ciaire de Tulle dans une procédure de 
chemin rural. 

M. le Maire expose enfin que les con-
seillers sont effectivement là pour rece-
voir les doléances des habitants de leur 
secteur mais aussi qu’il est bon de rap-
peler que la commune n’a pas compé-
tence sur tout et ne peut résoudre tous 
les problèmes.  

L’ordre du jour étant épuisé,                    
la séance est levée à 21 h 30.  

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du MERCREDI 26 JANVIER 2022 

 

des rénovations thermiques pour les bâtiments com-
munaux). Investir régulièrement sur des programmes 
d’amélioration des voies communales comme sur la 
route d’Andregeat, et dans le village de Liginiac pour 

un montant supérieur à 150 000 €. Nous accueillerons 
dès la fin des travaux du tiers-lieu une nouvelle activité 
commerciale avec l’installation d’une coiffeuse et nous 
lui souhaitons d’ores et déjà la bienvenue comme, bien 
sûr, à tous les nouveaux habitants. Je remercie les 
équipes des agents communaux qui assurent aussi bien 
que possible tant au niveau administratif que technique 
l’ensemble des tâches qui leur incombent. 

Malgré ce contexte plein d’incertitude, à travers les 
projets menés, l’équipe municipale montre qu’elle a 

plus que jamais foi en l’avenir et dessine au quotidien 
notre territoire de demain. 

Dès le mois de septembre nous devrions rencontrer 
les divers porteurs de projets, notamment les restaura-
teurs qui postulent pour l’exploitation du nouveau res-
taurant, mais aussi un boulanger-pâtissier désireux de 
s’installer à proximité de notre école. Au site de Saint-
Nazaire nous devons également nous positionner avec 
une porteuse de projet qui souhaite financer l’installa-
tion d’habitats autonomes afin d’accueillir des touristes 
et développer l’écotourisme. 

En conclusion, je vous souhaite un bel été à venir et 
que notre commune continue de rayonner sans perdre 
l’espoir de lendemains meilleurs ! 

Xavier Gruat 
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Absents : Jean-Paul Basset excusé et 
donnant procuration à Jean-Paul Al-
phonsout, René Dézieux, Daniel Gau-
thier excusé et donnant procuration à 
Xavier Gruat, Jean-Pierre Lacombe ex-
cusé et donnant procuration à Hervé 
Massias, Patricia Pradel excusée et don-
nant procuration à Nicolas Jouve 

Le quorum est atteint. La séance est 
ouverte à 19 h 35, Hervé Massias est dé-
signé secrétaire de séance. 

Aucune modification n’est à apporter 
au procès-verbal de la dernière séance. 

Le conseil municipal délibère à l’una-
nimité sur les points suivants : 

– concernant la modification des sta-
tuts de Haute-Corrèze Communauté, M. 
le Maire fait lecture au conseil municipal 
du courrier du président Pierre Cheva-
lier en date du 31 janvier 2022 suite à 
une demande de précision apparue né-
cessaire lors du conseil municipal du 26 
janvier 2022. Il est énoncé que « la com-
pétence entretien et programme d’inves-
tissement sur les plages d’intérêt com-
munautaire des Aubazines – surveillance 
de la baignade en juillet et août de la 
plage des Aubazines reste bien inscrite 
dans la partie : Autres compétences / 
Loisirs. ». Par conséquent, le conseil 
municipal approuve la modification sta-
tutaire de Haute-Corrèze Communauté. 
En aparté, M. le Maire déplore que la 
communauté de communes n’ait pas 

porté plus d’intérêt à un projet hydro-
gène sur le site du barrage de Bort ; 

– le conseil donne un avis favorable 
au projet de Plan Local d’Urbanisme in-
tercommunal (PLUi) de Haute-Corrèze 
Communauté arrêté le 09 décembre 
2021 mais demande l’examen des modi-
fications annexées à la délibération ; 

– le conseil choisit la destination des 
coupes et la mise en vente des coupes 
sur le massif forestier de la section de La 
Vedrenne pour l’exercice 2022. M. le 
Maire profite de cette délibération pour 
remercier vivement Gérard Désir pour 
son action au sein de l’association La 
Voix des sectionnaires de La Vedrenne. 

Suite à la demande d’une conseillère, il 
est précisé que les plantations des nou-
velles essences doivent être faite d’ici fin 
juin à l’arboretum de Vaux. 

M. le Maire déplore un dépôt sauvage 
au Chassang dans des caches containers 
inutilisés. Bien conscient que la suppres-
sion par HCC de la collecte des encom-
brants impacte les habitants de la com-
mune, de tels dépôts sont passibles 
d’une amende et la commune se réserve 
le droit de porter plainte. 

Le recensement est terminé et M. le 
Maire remercie vivement Jean-Paul Bas-
set et les agents recenseurs Georges Le-
tourneur et Antoine Sucau qui ont fait 
un travail consciencieux et efficace. J.-P. 
Basset, absent, a transmis un compte 
rendu dont lecture est faite. 

Les travaux du tiers-lieu avancent : le 
bâtiment sera hors d’eau hors d’air se-
maine 11. Des perspectives sont atten-
dues pour définir le choix des coloris. 

L’enveloppe financière initiale est pour 
le moment respecté grâce aux entre-
prises intervenantes. 

Une nouvelle estimation du marché de 
voirie 2022 a été demandée au Syndicat 
de la Diège suite à l’évolution du court 
des matières premières. L’appel d’offre est 
lancé. Des dégradations de pistes fores-
tières ont été constatées et des demandes 
ont été faites auprès des exploitants. 

M. le Maire rappelle que, plus que ja-
mais, la maîtrise des dépenses budgé-
taires est une préoccupation majeure et 
notamment les coûts énergétiques. Paral-
lèlement à une démarche écocitoyenne et 
une étude des dépenses, il a été décidé de 
diminuer les amplitudes de l’éclairage pu-
blic. Ces choix visent également à ne pas 
augmenter la fiscalité locale. 

Pour des raisons de sécurité, les lices 
du stade, instables, ont été déposées.  

Le personnel communal est impacté 
par la Covid ainsi que le personnel en-
seignant et les élèves et remercie les per-
sonnels de l’école pour ses capacités à 
gérer de telles absences. M. le Maire an-
nonce le prochain départ de François 
Barbazange qui pour des raisons fami-
liales part faire son projet de vie sur Au-
rillac. Le conseil lui souhaite une bonne 
continuation et le remercie pour son im-
plication. 

Est évoqué enfin un triste fait divers 
sur la commune qui consterne l’en-
semble du conseil et qui rappelle que le 
bon vivre ensemble devrait être une 
priorité de tous. 

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 22 h 30.  

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du MERCREDI 9 MARS 2022 
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Absents : Jean-Paul Alphonsout excu-
sé et donnant procuration à Jean-Paul 
Basset, René Dézieux. 

Le quorum est atteint. La séance est 
ouverte à 19 h 15. Jean-Pierre Lacombe 
est désigné secrétaire de séance. 

Aucune modification n’est à apporter 
au procès-verbal de la dernière séance. 

M. le Maire fait état de la réunion de la 
commission finances en date du 21 
mars 2022. Les différentes subventions 
sollicitées sont évoquées : subvention 
auprès du Conseil départemental et 
DETR. La Région va être sollicitée pour 
l’aménagement du tiers lieu. 

Les différentes subventions aux asso-
ciations sont examinées une et une et 
pour certaines, réajustées. 

Concernant les taux d’imposition, ceux
-ci sont fixes depuis 2014 hormis le lis-
sage entre les deux anciennes com-
munes. Étant considéré la moyenne des 
taux nationaux et départementaux, très 
largement supérieurs à ceux de la com-
mune et eu égard aux différents investis-
sements portés par la commune nou-

velle depuis sa création, M. le Maire 
propose un relèvement des taux de 0.5 
pour le foncier bâti et non bâti. 

M. le Maire sollicite le conseil  pour le 
vote d’une motion en faveur du Refuge 
animalier bortois afin de reconnaître le 
caractère impératif d’une telle structure 
à caractère associatif offrant un service 
de proximité et réactif quelque soient les 
circonstances. 

Le conseil, vu le secteur d’intervention 
du refuge, sollicite les communautés de 
communes suivantes : Haute-Corrèze 
Communauté, la communauté de com-
munes Sumène-Artense et la commu-
nauté de communes Dômes-Sancy-
Artense, afin de trouver une solution 
pérenne pour l’avenir du Refuge anima-
lier bortois et co-porter l’investissement 
nécessaire à l’étude et à la réalisation 
d’un refuge centralisé sur les zones con-
cernées. 

M. le Maire annonce que l’entreprise 
Rongier est intervenue sur la toiture et 
la charpente du clocher de l’église du 
Bourg de Saint-Julien. Le marché de 
voirie 2022 a été ouvert et la commis-
sion d’appel d’offres se réunira courant 
avril 2022. 

 

M. le Maire fait état de la commémo-
ration du 19 mars, très belle cérémonie 
et remercie la famille Gauthier pour son 
implication. 

Les élections présidentielles appro-
chant, le tableau des permanences est 
établi. Importante nouveauté pour la 
commune : un bureau de vote unique se 
tiendra au Foyer rural salle Henri-
Bonnet. 

M. le Maire fait un compte rendu de la 
visite de M. Laurent Darthou, président 
du conseil d’administration à la caserne 
du SDIS et des enjeux majeurs de la 
protection civile. 

M. le Maire remercie : 

– les adjoints et conseillers qui ont réa-
lisé l’implantation des panneaux électo-
raux au Bourg de Sarroux ; 

– les adjoints qui ont nettoyé l’église 
de Saint-Julien ; 

– la directrice de l’école des Alouettes, 
le personnel au complet (ATSEM, 
AESH…) pour les efforts déployés par 
tous pour le bon fonctionnement de 
l’école. Le conseil d’école se réunira le 
31 mars 2022. 

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 21h.  

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du VENDREDI 25 MARS 2022 

 

 

Absents : René Dézieux, Jean-Pierre 
Lacombe donnant procuration à Hervé 
Massias, Sandra Sibial donnant procura-
tion à Stéphanie Moncourier.  

Le quorum est atteint. La séance est 
ouverte à 19 h 00. Jérôme Ferinczek est 
désigné secrétaire de séance. 

Le conseil municipal vote à l’unanimi-
té la vente d’un lot du lotissement du 
Suc de Rouge. 

Le conseil municipal examine le bud-
get et approuve à l’unanimité le compte 
de gestion 2020 du trésorier et le 
compte administratif 2020 (hors la pré-
sence de M. le Maire). Il vote à l’unani-

mité l’affectation des résultats 2020 et le 
budget primitif 2021.  

Le conseil municipal examine ensuite 
le budget Suc de Rouge et approuve à 
l’unanimité le compte de gestion 2020 
du trésorier et le compte administratif 
2020 (hors la présence de M. le Maire). 
Il vote à l’unanimité le budget primitif 
2021. 

Enfin, le conseil municipal examine le 
budget communal et approuve à l’unani-
mité le compte de gestion 2020 du tré-
sorier et le compte administratif 2020 
(hors la présence de M. le Maire). Sont 
votés à l’unanimité l’affectation des ré-
sultats 2020 et les taux d’imposition 
2021. Concernant les taux d’imposition, 
le conseil entérine la proposition faite au 
précédent conseil : les taux du foncier 
bâti et non bâti augmentent de 

0.50 %. Cette augmentation représente-
ra pour la commune un recette supplé-

mentaire totale d’environ 4 000 €. 

Le budget primitif 2021 est voté à 
l’unanimité. Des arbitrages ont dû être 
faits sur les postes suivants : le point à 
temps, les charges de personnel, le poste 
« Fêtes et cérémonies », l’énergie. 

Un compte rendu du dernier conseil 
d’école est fait : MMes Heim et Leonard 
ont obtenu leur mutation. L’équipe en-
seignante va donc être partiellement re-
nouvelée. Une sortie en Dordogne est 
prévue au mois de juin pour la classe de 
Mme Coupelon. 

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 19 h 45.  

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du VENDREDI 1ER AVRIL 2022 
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Absents : René Dezieux, Nicolas 
Jouve excusé et donnant procuration à 
Jean-Paul Alphonsout, Jean-Paul Le-
grand excusé et donnant procuration à 
Xavier Gruat, Sandra Veillat excusée et 
donnant procuration à Jean-Paul Basset, 
Lionel Vittori excusé et donnant procu-
ration à Hervé Massias. 

Le quorum est atteint. La séance est 
ouverte à 19 h 30. Jacques de Carvalho 
est désigné secrétaire de séance. 

Aucune observation n’est formulée sur 
le procès-verbal du précédent conseil. 

Le Conseil municipal délibère à l’una-
nimité et décide : 

- de procéder à l’enquête publique préa-
lable à l’aliénation d’une partie du chemin 
rural dit de Combret pour la régularisa-
tion de l’emprise du chemin cadastral ; 

- d’entreprendre les travaux de renfor-
cement des VC45 à Andregeat et VC32 
et 42 à Liginiac et de valider la décision 
de la commission d'appel d'offres et de 
retenir l'offre de l'entreprise Mattioz 
pour un montant de travaux de 

142 996.26 € TTC. Les travaux com-
mencent fin juin. La date du point à 

temps, autre chantier de voirie, doit être 
déterminée très prochainement ; 

- d'attribuer un bail rural à M. Didier 
Faucher à compter du 1er juin 2022 sur 
les biens de section de Chassagnac ; 

- de surseoir à statuer sur l’emprunt du 
tiers lieu. Le Conseil est dans l’attente du 
retour de certains organismes de prêt ; 

- de valider la création d'un emploi 
d’agent de maîtrise territorial, à temps 
non complet à raison de 29 heures heb-
domadaires. 

Le Conseil municipal examine les de-
mandes d’achat des parcelles commu-
nales suivantes : 

- A374, A97 à Andregeat ; 

- AS32, AS48, AS110, AS138, AP112, 
AP113, AS119 à la Fourcherie ;  

- 218A55 aux Vialles.  

Ces demandes sont validées sous ré-
serve, pour certaines, de redécoupage 
parcellaire. Ainsi, le Chêne de l’Anglais 
reste une propriété communale.  

M. le Maire souligne l’extrême réactivi-
té du personnel de l’école qui a dû faire 
face à l’absence de certaines ensei-
gnantes et a su assurer avec brio la con-
tinuité du service public. Une fois de 
plus, il souligne l’investissement du per-
sonnel communal et le remercie. 

Le Conseil s’est déplacé sur le chantier 
du tiers lieu pour constater le bon avan-
cement des travaux. 

Une estimation de certains bâtiments 
communaux a été réalisée par une étude 
notariale notamment l’école des Vialles 
et l’ancienne école de Sarroux. 

M. le Maire annonce le départ de M. 
Yann Le Brun, Sous-préfet d’Ussel. Cet 
homme de terrain et d’écoute a fait bé-
néficier la commune de son expertise. 
Sa bienveillance et sa vigilance sur les 
dossiers de Sarroux-Saint Julien ont dé-
montré son implication en faveur du 
milieu rural. 

La conférence des maires de Haute-
Corrèze Communauté était centrée sur 
le PLUi. Sur le territoire de la commu-
nauté de communes, Il faudrait réduire 
la surface constructible de plus de 200 
hectares. La commune s’est montrée ex-
trêmement vigilante sur le dossier et 
n’entend pas se repositionner. 

Stéphanie Moncourier fait un compte-
rendu de la dernière réunion du Refuge 
animalier bortois. 

Enfin, la campagne de fauchage débu-
tera la première semaine de de juin.  

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 21h. 15  

 

COMPTE-RENDU de la RÉUNION  
du JEUDI 19 MAI 2022 

 
 Sarroux-Saint Julien Corrèze France 

Taxe d’habitation 2,99 9,33 12,41 

Foncier bâti 8,62 14,04 15,44 

Foncier non bâti 50,3 75,59 43,64 

C omparatif des taux des 3 
taxes entre notre commune 

et les moyennes du département 
de la Corrèze et de la France. 

 

TRANSFERT  DE  BIENS  DE  SECT ION  

À 
 la demande des services préfectoraux, des procédures de transfert de biens de section 
sont en cours. Les sections en question ont été recensées dans les précédents comptes-

rendus des réunions du conseil municipal. 

L'arrêté préfectoral actant de ces transferts est affiché sur site pour les sections concernées.  

Nous rappelons à cette occasion que ces procédures ne constituent en rien une mise en 
vente des biens concernés et que la municipalité n’a aucune obligation de vendre ces 
parcelles. 
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D ans le courant de l’année 
scolaire, le protocole sani-

taire anti-COVID s’est allégé : 
les enfants ne portent plus le 
masque à l’école et dorénavant 
les sorties scolaires sont de nou-
veau possibles. 

Les enfants ont ainsi pu assis-
ter à des concerts des Jeunesses 
Musicales de France avec des 
thèmes aussi variés que la dé-
couverte de la beatbox ou l’his-
toire de la Bête du Gévaudan 
contée sur des airs de violon. 

C’était également le retour des 
séances École et cinéma avec la 
projection de films, choisis natio-

nalement pour leur intérêt péda-
gogique et leurs ouvertures di-
verses sur le monde. Les élèves 
ont pu voyager en visionnant : 

- un film sur la vie quotidienne 
dans un village traditionnel de 
pêcheurs au Japon dans  
« Bonjour » ; 

- Kirikou, un dessin animé de 
Michel Ocelot, racontant les 
aventures d’un facétieux petit 
garçon au cœur des traditions 
africaines ; 

- les péripéties d’un groupe 
d’enfants évoluant dans l’uni-
vers de Jules Verne dans le film 
« Le dirigeable volé ». 

Montaigne ne disait-il pas 
« Une tête bien faite dans un 
corps sain » ? Si l’école est atta-
chée à faire découvrir aux en-
fants différents domaines cultu-
rels, elle n’en oublie pas pour 
autant le sport, tellement essen-
tiel au bon développement de 
notre jeunesse. Ainsi, différents 
jeux de cour (ballons, cordes à 
sauter ou encore raquettes de 
plage) ont été acquis pour per-
mettre de soutenir cette ambi-
tion. Les récréations sont plus 
que jamais sportives et il y en a 
pour tous les goûts ! Ces activi-
tés permettent de maintenir les 

jeunes dans des temps d’activi-
tés physiques essentiels à leur 
développement. Pour être en 
bonne santé, 60 minutes d’acti-
vité sportive par jour sont re-
commandées entre 5 et 17 ans. 

De la grande section au CM2 : 
tout le monde à l’eau ! Les 
élèves du groupe scolaire des 
Alouettes ont pu bénéficier de 
10 séances de piscine. 

Chaque été, les noyades acci-
dentelles provoquent environ 50 
décès chez les enfants de moins 
de 13 ans. En France, la noyade 
constitue la première cause de 
mortalité par accident de la vie 
courante chez les moins de 15 
ans. Pour lutter contre ce fléau, 
il est essentiel que les enfants 
apprennent à nager dès le plus 
jeune âge. Un Maître nageur 
sauveteur a pris en charge le 
groupe  des élèves non-nageurs 
mais près à entrer dans la nage 
afin de les rendre au plus vite  
autonomes. 

L’année scolaire va bientôt 
s’achever. Sept élèves des 
Alouettes rejoindront le collège 
à la rentrée prochaine. Nous 
leur souhaitons tout le meilleur 
pour la suite de leurs études. 

Une nouvelle année s’achève à l ’école des Alouettes ! 

€
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L’ ALSH a fonctionné durant les vacances de printemps.  

Un programme sur le thème de l’astronomie à été mis en place, 

diverses activités ont été proposées aux enfants (maquette de l'espace, 
fresque du système solaire, montres imaginaires en argile…).  

Géraldine de « Géro Art Déco » s’est rendu sur notre structure pour 

animer une activité peinture, les enfants ont pu réaliser une fresque du 

système solaire… Bravo à tous !  

Nous nous sommes rendus au Centre aquarécréatif d'Ussel, et une 
animation « maquette astronomique collective » avec Damien, un 

intervenant de l’association Voilco Aster, a permis aux enfants de 

développer leur imaginaire, le partage et l’entraide. 

Contact : Stéphanie (aux heures de bureau, merci). 

: 06-87-40-20-05 / alsh.stjulienpresbort@orange.fr 

 

Le refuge animalier bortois 
 

S 
uite à l’inspection des locaux du refuge le 23 novembre 2021 par la Direction départementale de l’Emploi, du 
Travail, des Solidarités et de la Protection des populations de la Corrèze, il s’avère que plusieurs points de 
non-conformité à la réglementation ont été soulignés. Un délai de 6 mois leur a été accordé pour se remettre 

aux normes. 

Devant l’impossibilité de régler certains points de non-conformité, notamment au sujet de l’assainissement du ter-
rain sur lequel est implanté l’association, il est malheureusement fort probable que Le refuge animalier bortois cessera 
de fonctionner dans son local actuel au 31 décembre 2022. 

D’ici la fin de l’année, il leur a aussi été demandé de réduire leur capacité d’accueil à 9 chiens, toujours pour respecter 
la réglementation. La garderie sociale qui était mise en place et qui rendait bien des services lors d’hospitalisation, de dé-
cès ou d’autres incapacités à garder son animal, va donc sûrement disparaître au profit exclusif du service de la fourrière. 

Le Refuge animalier bortois a multiplié les démarches auprès des communes et des particuliers pour trouver un 
autre emplacement autour de la commune de Bort-les-Orgues et sur le plateau bortois, mais en vain. 

Un appel est lancé à travers notre journal communal. 
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FAUCHAGE 

La campagne de fauchage vient de commencer, réalisée 
cette année comme les deux précédentes par l’entreprise 
Vermillard, de Chirac-Bellevue. 

RAPPEL RECENSEMENT CITOYEN 

Le recensement est à faire dans les trois mois qui suivent 
les 16 ans. Cette formalité est nécessaire pour certaines 
démarches, notamment l’inscription au baccalauréat, etc. 

ACCÈS MOBILITÉ 

Un accès pour les personnes à mobilité réduite est prévu 
à l’arrière de la salle Henri-Bonnet avec une place de parking 
à proximité. Elle peut être utilisée lors des élections ou de 
toute autre manifestation. 

RÉSEAUX 

Les réseaux Bavard’âge 
et Voisineurs recrutent.  

Ces réseaux de bénévoles permettent de lutter contre 
l’isolement des personnes âgées ou handicapées. N’hésitez 
pas à vous inscrire au 05 55 93 49 10. 

RÉOUVERTURE 

Nous avons le plaisir d’annoncer la réouverture du 
« Bistrot Gourmand » à Outreval : 05 55 96 05 82) ;et de la 
paillote « Une belle histoire » aux Aubazines 06 28 26 61 61. 

 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 
 

Lundi Mardi Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi  

9 h - 12 h  9 h - 12 h 9 h - 12 h 9 h - 12 h 9 h - 12 h sur demande 

14 h - 17h 14 h - 17h - 14 h - 17h 14 h - 17h - 

 

N ous avons recruté un nouvel agent administratif, Sophie Collette 
(photo), qui officie aux côtés de Pascale depuis le 24 mars. 

Le maire et le conseil municipal remercions chaleureusement François 
que nous avons apprécié pendant ses vingt mois de bons et loyaux ser-
vices, et nous lui souhaitons une pleine réussite dans sa nouvelle vie ! 

 

 

FOYER RURAL DU PLATEAU BORTOIS 
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AQUATERRA 16 et 17 juillet,  

support de la 4ème manche du championnat de canoé-kayak et sports de pagaie 
 

L’ Aquaterra est depuis 2011 un festival des sports nature se déroulant autour et sur le lac de Bort-les-Orgues 

et passant sur le territoire de notre commune. Il est à la croisée des départements de la Corrèze, du Puy-de-

Dôme et du Cantal sur la rivière Dordogne. La retenue EDF du barrage est un formidable terrain de jeu où chacun 

peut s'exprimer à travers une ou plusieurs disciplines, sur l'eau, comme sur terre. 

Le samedi 16 juillet, journée « Aqua » : départ de la plage des Aubazines : des distances de 8 à 29 km sont propo-

sées pour le swimrun en binôme ; de 8 à 40 km en canoé-kayak en solo ou équipage. Cette dernière épreuve ouverte 

à tous, en solo uniquement, servira de 4e manche au Championnat national « longue distance » de la Fédération 

française de Canoë-kayak et Sports de pagaie. 

Le lendemain dimanche 17 juillet, journée « Terra » : place au trail autour du lac et des Orgues de Bort. Six cir-

cuits de 8 à 114 km sont proposés à partir de dimanche 0 heures de la place Marmontel. Les premiers coureurs du 

114 km (avec près de 4 600 m de dénivelé) seront de retour sur notre commune vers 5 h 

30 – 6 h 00 avant de rejoindre la partie sud de la ville de 
Bort. Un passage aux Orgues de Bort finira de bien fati-

guer les organismes avant de rejoindre une arrivée salva-

trice place Marmontel. 

      Trois parcours de 8 à 28 km attendent les amateurs de 

randonnée. 

      Pendant ces deux jours, la traversée de Chassang sur la 
RD 979 sera limitée à 50 km/h avec interdiction de doubler. 

      La 12ème édition de l'AQUATERRA et les 72 ans du 

barrage, donneront dimanche 17 juillet l'occasion d’y pé-

nétrer et de le traverser en trail ou en randonnée. 

Informations et inscriptions sur le site de l’Aquaterra : 

https://www.trail-aquaterra.com/ 
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ASSOCIATION LOISIRS & CULTURE 

A près une année en demi-teinte, les activités de 
l’Association « Loisirs et culture » ont repris lente-

ment mais sûrement… Et le public est resté au rendez-vous 
pour le plus grand plaisir des responsables des différentes 
activités. 

Le tir à l’arc assuré par Jean-Paul Breton (06 08 17 69 
14) accueille les adultes le lundi de 16 h à 17 h 30, le mercre-
di aux mêmes heures pour un public plus jeune, dans la salle 
omnisports de Saint-Julien. Il faut souligner que Dylan 
Heurtaux a gardé son titre de champion départemental en 
salle catégorie minime. Matheïs Gatignol est devenu cham-
pion départemental et régional en salle, catégorie poussin.  

La gymnastique douce proposée par Evelyne de Mijolla 
(06 88 06 58 97) a lieu dans la salle Marcel-Bredèche de 
Saint-Julien le jeudi à 18h30. 

L’atelier de Qi Gong permet de découvrir grâce à Xa-
vier Mioque (06 84 71 24 61) une gymnastique traditionnelle 
chinoise le lundi de 19 h à 20 h dans la salle Marcel-
Bredèche. 

La belote animée par Jean-François Manzagol (06 75 48 
28 22) réunit des retraités heureux de se retrouver le jeudi de 
14 h à 17 h dans la salle Henri-Bonnet de Sarroux. 

La bibliothèque tenue par Françoise Breton (05 55 96 
86 84) ouvre ses portes le jeudi de 14 h à 17h ou sur rendez-
vous dans la salle Marcel-Bredèche. 

L’atelier d'occitan est animé par Jean-Pierre Lacombe 
(06 88 96 19 52) le premier jeudi de chaque mois de 15 h à 
18 h dans la salle Marcel-Bredèche. 

L’atelier théâtre « Les Tréteaux du Plateau », dispensé 
par Marie-Françoise Delposen (07 85 96 02 85) propose un 
travail d’acteur et de mise en scène dans les locaux de l’an-
cienne école de Sarroux le mardi de 16 h à 19 h et un samedi 
par mois de 14 h à 18 h à l’issue duquel des représentations 
théâtrales ont lieu. Le thème choisi cette année, sous le titre 
«  Il était une fois…nos mères !  », traite de la relation tou-
jours forte que chacun entretient avec sa maman.  

Pour la première de cette représentation, le samedi 21 mai 
au Foyer rural salle Henri-Bonnet à Sarroux la troupe a fait 
salle comble, avec des comédiens engagés et ravis d’offrir du 
bonheur à un public enthousiaste et très réceptif à ces inter-
rogations. 

Toutes les émotions de tendresse, de vénération, d’incom-
préhension, mais aussi de remords et de regrets... tout ce qui 
nous lie à nos mères a été passé au crible, dans une am-
biance où le rire et les pleurs se confondaient. 

 Les prochains rendez-vous seront :  

 Bugeat, samedi 4 juin à 20 h 30, Foyer Rural 
 Bort, samedi 11 juin à 20 h 30, Salle Jean-Moulin 
 Champs, samedi 25 juin à 20 h 30, Salle Henri-Moins 

 Champagnac, samedi 2 juillet à 20 h 30, Bois de Lempre 
 Neuvic, mercredi 6 juillet à 20 h 30, Salle polyvalente. 

Par ailleurs, l’ALC organisera une semaine d’exposition 
d’« Art et d’Artisanat » à Saint-Julien dans la salle omnis-
ports, du samedi 6 au 15 août ; sans oublier la Journée du 
Livre, douzième du nom, le 2 octobre.  

Lors de l’Assemblée générale du 18 mars 2022 en pré-
sence de M. le Maire Xavier Gruat, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir un nouveau membre actif au bureau, Danielle 
Noilhetas, habitante des Vialles qui renforcera notre action. 

 
 Essai  

des évacuateurs de crue  

du barrage de Bort 

Le bureau de l’A. L. C. 

 I nitialement prévus le 22 juin prochain, les essais en 

charge des évacuateurs de crue (saut de ski) du bar-

rage de Bort sont repoussés au 9 novembre 2022 en début 

d'après-midi. 

Ces essais par paliers permettront de lâcher au final 

250 m3 par seconde pendant une heure et demie à deux 

heures. 

EDF demandera au public présent de bien respecter les 

zones balisées prévues pour cet évènement. 
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――― RECHERCHE ――― 
 

U n mail reçu en mairie le 3 mai dernier nous dit ceci :  

« Je m'appelle Marie Lambaré et j'habite à Leipzig dans le Land de Saxe en Allemagne.  

« Dans le cimetière de Kaditz, dans la banlieue de Dresde, reposent 117 soldats français de la guerre franco-

prussienne de 1870-1871.  

« Parmi eux figure François Jouve décédé le 16/04/1871 et originaire de la commune de Sarroux [...]. 

« Je souhaiterais savoir si des parents ou des descendants résident dans votre commune. Si oui, je serais intéressée 

pour les contacter. 

« En effet, la tombe collective où repose François Jouve dans le cimetière de Dresden/Kaditz va être rénovée et une 

cérémonie d'inauguration sera organisée lorsque les travaux seront terminés. La participation d'un représentant de 

la commune et/ou d'un descendant (même éloigné) sera souhaitée.  

Merci à toute personne qui aurait en sa possession des renseignements à propos de François Jouve, né 

le 19 juin 1849 de Antoine Jouve et Jeanne Baudry, de bien vouloir contacter le secrétariat de mairie. 

————— CÉRÉMONIE DU 19 MARS À SAINT-JULIEN ————— 

————— CÉRÉMONIES DU 8 MAI ————— 

15 



Nous présentons nos plus sincères 

condoléances aux familles de : 

Chantal CHALVIGNAC épouse GATIGNOL ;  

Gérard DÉSIR ;  

Jean-Claude ESTRADE ;  

Andrée FARGE veuve CHAZAL ;  

Cécile JACQUEL veuve BLEU ;  

Lyliane LABBÉ ;  

Paul MÉCHIN ;  

Madeleine POUGEON veuve BREDÈCHE ;  

Philippe VEILLAT.  

 

 

U n club toujours aussi dynamique, avec de nombreux 
licenciés ! 

La pratique du judo pour les plus jeunes participe au déve-
loppement physique des enfants tout en leur assurant une 
bonne concentration, une motricité au top et un très bon 
sens de l’équilibre... 

Dans la première partie de saison, le club a organisé un 
stage sportif inter clubs (multi activités) regroupant 35 jeunes, 
un tournoi regroupant 150 jeunes et une remise de ceintures 
à Bort et Sarroux-Saint Julien. Quelques judokas ont participé 
au stage sportif d’Ussel, au tournoi d’Ussel, aux deux stages 
départementaux kata à Brive et Ussel. 

Zoom sur Bastien Fonmartin qui réalise un bon début de 
saison pour sa première année benjamin, il combat dans la 
plus grosse catégorie en nombre de participant : il se classe 3e 
au tournoi régional de Saint-Léonard (87), s’incline en demi-
finale lors du tournoi régional de Brive, participation au crite-
rium Limousin, 9e au Criterium Inter départemental benja-
mins à Coulounieix-Chamiers (24), 1er au tournoi d’Ussel et 
Bort, il participe actuellement au stage « Limousin » du 18 au 
20 avril au centre sportif de Bugeat. 

Sébastien Fonmartin a officié en tant que juge régional et 
arbitre lors de l’examen kata à Limoges pour l’obtention des 

ceintures noires et au-dessus. Il se classe 3e au Tournoi de 
France (international master) à Saint-Aubin-de Médoc (33).  

Prochain rendez-vous tournoi d’Auch et Châtellerault avec, 
en ligne de mire, les championnats de France. 

Lors du tournoi par équipes du Palais-sur-Vienne (87) : 
L’équipe du JC Ussel / Plateau bortois avec 15 jeunes au to-
tal se classe 5e sur 12. Participants du club : Bastien Fonmar-
tin, Alban Jaly et Gabriel Toutain-Niquet. En gagnant contre 
des équipes comme Poitiers, Limoges, Le Palais…, l’équipe 
s’incline d’une victoire pour accéder à la finale. 

Encadrements pour l’ensemble des manifestations : Sébas-
tien Fonmartin, 4e dan et diplômé d’État . 

Cours les jeudis à Saint-Julien : 
Baby Judo (3 ans et demi à – de 7 ans) de 17 h 15 à 18 h. 
Jeunes de 7 à 14 ans de 18 h à 19 h. 
Taïso de 19 h15 à 20 h15 (ados/adultes en tenue de sport : 

renforcement musculaire avec et sans matériel, circuit trai-
ning, gainage, abdos, fessiers...). 

Cours les lundis à Bort :  
Baby Judo (3 ans et demi à – de 7 ans) de 17 h à 17 h 45. 
Jeunes de 7 à 14 ans de 17 h45 à 18 h45. 
Ados/adultes de 18 h 45 à 20 h 30. Et cours à thème les 

vendredis soirs. 

 JUDO CLUB DU PLATEAU BORTOIS 
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